LE REGISTRE D’HYGIENE ET SECURITE

· Dans tous les établissements professionnels et techniques la Commission d’hygiène et sécurité (CHS) est obligatoire et doit se réunir trois fois par an, prévoir et suivre le programme de prévention en particulier.

· Obligatoire aussi la présence d’un registre d’hygiène et sécurité, accessible, disponible pour tous les personnels et les usagers. Chacun(e) peut y porter des observations, des remarques, des suggestions en matière de problème rencontré.

Ces questions sont examinées par l’ACMO (agent chargé de la mise en œuvre) et le chef d’établissement qui en fait part à la CHS puis au CA .

· Les problèmes qui peuvent être soulevés, entre autres :

· l’hygiène des locaux (état des sanitaires, nettoyage…)

· la sécurité des installations électriques (ou gaz) : vétusté, absence de prise de terre,

· l’aspect mobilier et immobilier ( accès, circulation, état général…)

· l’environnement (pollution, bruit, signalisation, éclairage…)

· l’état des matériels (conformité, sécurités…)

· la récupération des déchets (gravats, tri, cartouches, piles…)

· le cadre de travail (éclairage, espace de travail, bruit, travail sur écran, cadre de vie, température,…)

· les formations aux cadres d’hygiène- sécurité – prévention…
** Le SNETAA vous invite à faire respecter ces obligations. 
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